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APPEL A CANDIDATURES 

Soutien de colloques avec Sorbonne Université, 
Faculté des Lettres 

 
 

DESCRIPTIF    Dans le cadre de son programme d’excellence avec Sorbonne Université, 
Faculté de Lettres, le DAAD propose depuis 2017 des aides financières pour 
l’organisation de colloques ou de journées d’études en France,  
à l’initiative d’enseignants-chercheurs et de chercheurs, en poste  
à Sorbonne Université, Faculté des Lettres. 

    

BÉNÉFICIAIRES   Les bénéficiaires du volet 3 de ce programme sont des enseignants-
chercheurs et des chercheurs, provenant d’un établissement d'enseignement 
supérieur allemand, qui sont invités à donner une conférence, en présentiel, 
dans le cadre de colloques ou de journées d’études.  
A titre exceptionnel, les doctorants et les post-doctorants peuvent bénéficier 
de ce financement, après étude de leur dossier.  
L’invitation d’un professeur émérite est exclue. 

    

DURÉE   1 à 5 jours 
Aucune prolongation du séjour n’est possible mais le renouvellement de 
l’invitation peut être envisagé, après un délai de 3 ans et selon les fonds 
disponibles. 

    

AIDE FINANCIÈRE   Indemnité journalière pour la durée du colloque (80 €), 
Allocation forfaitaire pour les frais de voyage (250 €). 
Les jours avant et après la manifestation ne sont pas pris en charge. 
La somme totale est versée par virement bancaire sur le compte en Allemagne 
de l’intervenant à l’issue de la manifestation. 

    

CONDITIONS ET 
PROCÉDURE DE 
CANDIDATURE 

  L’invitation est proposée au DAAD France par l'enseignant-chercheur ou le 
chercheur en poste à Sorbonne Université, Faculté des Lettres, qui organise la 
manifestation. La demande de financement est accompagnée du programme 
provisoire et adressée au DAAD, au moins 4 mois avant le colloque ou  
la/les journées d’études.  
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Dans un second temps, le DAAD France contacte l'intervenant invité, qui 
constitue un dossier de candidature (formulaire du DAAD, curriculum vitae, 
liste de publications). Le dossier est retourné au bureau parisien du DAAD au 
moins 4 semaines avant le début du séjour en France. 

    

RENSEIGNEMENTS ET 
DÉPOT DE 
CANDIDATURE 

  DAAD France  
Catherine Eudine 
Maison de la Recherche - Sorbonne Université 
 28, rue Serpente 
75006 Paris 
5ème étage, bureau D514 
eudine@daad.de 

    

FINANCÉ PAR    
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